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Et comme le disait Victor Hugo : « la volonté trouve, la liberté choisit. 

Trouver et choisir, c’est penser ». 

Moncourtoises, Moncourtois, 

Je tiens tout d’abord à remercier toutes les personnes qui se sont déplacées pour assister à 

la cérémonie des vœux. Ce moment convivial a permis de partager un temps d’échange et 

de présenter le bilan de l’année 2025. 

Notre mandat de 6 ans touche à sa fin et je suis fier des projets que nous avons réalisés tout 

au long de celui-ci. Les investissements dans tous les domaines ont été importants et ont 

permis de faire de notre commune une ville dynamique. 

Comme je l’ai précisé lors de la cérémonie des vœux, je tiens à remercier l’ensemble des 

élus du Conseil Municipal de cette mandature qui ont œuvré chaque jour pour le bien-être 

de notre commune. 

Je remercie également l’ensemble des agents communaux dont l’engagement a été à la 

hauteur des projets portés tout au long de la mandature. 

Enfin je vous remercie toutes et tous pour la confiance que vous nous avez accordée ces 6 

dernières années. 

 

 

 

 Votre maire, 
Maxime LABELLE 
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Manifestations et cérémonies 

Le samedi 17 janvier s’est déroulée la traditionnelle cérémonie des vœux de 
Monsieur le Maire et du conseil municipal. 

Vous étiez près de 300 personnes réunies à cette occasion. Ce moment a permis 
à l’équipe municipale de présenter le bilan des actions menées au cours de 
l’année 2025. 

Nous remercions chaleureusement Frédéric VALLETOUX, député de la 2ème 
circonscription de Seine-et-Marne, pour sa présence ainsi que les maires du Pays 
de Nemours : Claude JAMET, Bruno LANDAIS, Denis CÉLADON, Alain POURSIN et 
Fabrice JEULIN. 

Merci également à Bernard COZIC, vice-président du Conseil départemental et à 
Juliette VILGRAIN, suppléante du député Frédéric VALLETOUX. 

Enfin, un grand merci à l’ensemble des Moncourtois de la route de Moret après 
le giratoire de l’As, de la rue de la Boissière, de la résidence des Noues, du Grand 

Clos et de Pleignes pour leur présence à cet événement. 

Cérémonie des vœux du maire 

Cérémonie des vœux aux entreprises et commerçants 

Le vendredi 9 janvier, comme chaque année, Monsieur le Maire et le conseil municipal ont 
accueilli les entrepreneurs du territoire afin de leur adresser leurs vœux de réussite pour 
l’année 2026. Ce moment convivial a été l’occasion de rappeler l’importance de ces acteurs 
locaux qui contribuent chaque jour au dynamisme de l’économie locale.  

Bravo et merci à eux pour leur engagement.  
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Manifestations et cérémonies 

Octobre Rose 

En octobre dernier, nous nous sommes tous mobilisés afin de récolter un maximum 
de dons à travers différentes actions : ventes de gâteaux, de rubans et de pins, 
tombola ainsi qu’une soirée années 80. 

Grâce à votre générosité, nous avons pu remettre, le lundi 15 décembre, un chèque 
d’un montant de 2 460 € à l’association Branchés Bien-Être Roissy-en-Brie. 

Nous vous remercions chaleureusement pour votre mobilisation et votre solidarité. 

Un grand merci au Conseil Municipal des Enfants qui s’est fortement investi dans la 
vente de gâteaux, de pins et de billets de tombola. 

Nous remercions également l’ensemble des commerçants qui ont accepté 
l’installation d’une boîte à dons : la boulangerie Cosnier, le Coccimarket Moncourt-
Fromonville, le bureau de tabac, la brasserie du Château, la pharmacie de Moncourt-
Fromonville, la pharmacie des Coquelicots, l’institut Elyséa et le restaurant Le 
Chabada. 

Enfin, un immense merci à Agnès Hannoin et à toute son équipe pour leur énergie et 
leur engagement remarquables. 

Session BAFA approfondissement 

La Communauté de communes du Pays de 
Nemours propose aux résidents du Pays de 
Nemours la 3ème session BAFA avec une formation 
approfondissement « création de jeux et 
imaginaire ».  

Réservée au plus de 16 ans, cette formation aura 
lieu du 27 au 30 avril puis du 2 au 3 mai à Nemours. 
Tarif 275 € par stagiaire. Le CCAS participe à 
hauteur de 100 €. Renseignements à l’accueil de la 
mairie. Travaux 

Fin des travaux rue de la Boissière : un ciel dégagé et une rue modernisée ! 

Les travaux d’enfouissement des réseaux aériens de la rue de la Boissière et des cours communes sont désormais terminés. Ce chantier 
d'envergure permet de libérer le paysage de ses câbles disgracieux tout en installant un nouvel éclairage public à LED, plus performant et 
économe. 

Ces aménagements garantissent une meilleure résilience face aux intempéries et participent activement à l'embellissement de notre cadre 

de vie. Une étape importante pour la transition énergétique de notre commune.  
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Travaux - Environnement 

Les pré-inscriptions sont ouvertes pour les enfants 
nés en 2023 entrant en 1ère année de maternelle 
et pour les enfants nouvellement arrivés sur la 
commune. 

Les parents doivent se présenter à l’accueil de la 
mairie munis : 

− du livret de famille 

− de 2 justificatifs de domicile différents de moins de 3 mois 

− du carnet de santé de l’enfant à jour des vaccins. 

Un certificat d’inscription vous sera remis. 

L’inscription définitive de votre enfant sera à finaliser auprès de Madame 
Stéphanie VALA, directrice de l’école primaire. 

Animations école 

Le 6 janvier dernier s’est déroulée l’animation 
Kapla au sein de l’école primaire. Sous l’impulsion 
du corps enseignant et pour la 2ème année 
consécutive, nos enfants ont pu participer à cet 
atelier très ludique et surtout très apprécié. 

Bravo à eux pour leurs belles réalisations. 

Le panneau lumineux situé à l’emplacement de l’ancien 
équipement a récemment été remplacé par un nouveau 
modèle, plus moderne et de plus grande dimension. 

Cette installation permettra une communication plus lisible, 
plus réactive et surtout une qualité d’affichage optimale, afin 
de mieux vous informer au quotidien. 

Un nouveau panneau lumineux pour mieux vous informer 

Affaires scolaires 

Pré-inscriptions pour la rentrée scolaire Conseil Municipal des Enfants 

Les 10 jeunes élus entrent dans la dernière 
ligne droite de leur mandat qui s’achèvera 
avec la fin de l’année scolaire, début juillet. 

Avant cela, ils préparent activement un week-
end en Normandie prévu début juin. Le 
programme se précise peu à peu, avec 
notamment la découverte de Caen et des 
plages du Débarquement. 

Pour financer ce projet, ils organiseront une 
vente de gâteaux le 12 mars à partir de 
16h30. Venez nombreux les soutenir ! 

Règlementation concernant les nuisances sonores 

Les activités bruyantes susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, effectuées 
par les particuliers à l’extérieur ou à l’intérieur des bâtiments, tels les travaux de 
bricolage, de rénovation et de jardinage nécessitant 
l’utilisation d’engins bruyants (bétonnières, perceuses, 
raboteuses, scies, systèmes d’irrigation, tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, etc...) sont autorisées : 

- de 8h à 12h et de 14h à 20h du lundi au vendredi 
- De 9h à 12h et de 14h à 19h le samedi 
- De 10h à 12h les dimanches et jours fériés 

Les travaux bruyants d’entretien, de réglage de moteurs et 
de réparation de véhicules sont interdits sur la voie 
publique. Les réparations de courte durée permettant la 
remise en service d’un véhicule immobilisé par une avarie 
fortuite sont tolérées. 

Arrêté préfectoral du 23 septembre 2019  

Police Municipale 

Plantation de bambous 

La plantation de bambous séduit de nombreux jardiniers pour leur croissance 
rapide. Cependant, certains espèces traçantes,  comme le Phyllostachys aurea, sont 
considérées comme particulièrement invasives. Leurs rhizomes souterrains peuvent 
s’étendre sur plusieurs mètres et franchir les limites de propriété, provoquant 
fissures,  soulèvements de terrasses et conflits de voisinage. 

En France, le Code Civil impose à chaque propriétaire d’éviter les troubles anormaux 
de voisinage. Planter du bambou sans barrière anti-rhizome adaptée peut engager 
la responsabilité du planteur si les racines envahissent le terrain voisin. Avant toute 
plantation, il est donc essentiel de choisir une variété non traçante ou d’installer 
une protection efficace, afin de préserver de bonnes relations aves ses voisins. 
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Vous avez la parole 

Association PERLES ET PATTES 

L’association PERLES ET PATTES est une jeune structure fromoncourtoise, 
créée en novembre 2025. 

À son origine, une belle amitié : des amies qui ont grandi ensemble, 
partageant leurs souvenirs d’enfance et surtout, une passion commune 
qui les anime depuis toujours — les animaux. 

C’est cet amour pour nos compagnons à quatre pattes qui a donné 
naissance à cette initiative, portée par une volonté profonde d’agir 
concrètement : changer des vies, une patte à la fois. Pleines d’espoir, 
nous sommes convaincues que chaque action peut offrir un avenir 
meilleur aux animaux qui n’ont personne vers qui se tourner. 

Nos missions sont multiples : secourir et prendre en charge les animaux 
errants et/ou en détresse, sensibiliser à l'importance de la stérilisation 
des chats/chiens, aider et/ou orienter des propriétaires dans des 
situations complexes avec leur compagnon. Nous avons donc à cœur 
d'aider nos amis à poils, d'où qu'ils soient en France et ailleurs. 

En lien avec les Caraïbes, nous sauvons également des chiens des rues en 
leur offrant une seconde chance ici, en métropole, où ils peuvent enfin 
trouver des familles aimantes et bienveillantes. Sur l’île française de Saint-
Martin, des centaines de chiens errent sans propriétaire, livrés à eux-
mêmes. Cette situation entraîne une reproduction massive et de 
nombreux chiots, parfois âgés de seulement quelques semaines, 
survivent tant bien que mal aux côtés de leur mère dans des conditions 
déplorables. Les abandons y sont également fréquents, la stérilisation 
étant peu pratiquée faute d’information et de sensibilisation. 

Ces êtres venus d’horizons différents sont parfois malmenés ou 
maltraités. Nous voulons être la voix de ceux qui, malgré les épreuves et 
les blessures, continuent d’aimer les humains avec fidélité et amour 
inconditionnels. 

Pour mener à bien notre mission et offrir un avenir plus serein aux petits 
protégés que nous recueillons, nous faisons appel à la solidarité locale. 
Chacun peut contribuer à sa manière : par un don, en offrant un peu de 
son temps comme bénévole, en fournissant du matériel indispensable ou 
en devenant famille d’accueil. Chaque geste, même modeste, représente 
un véritable soutien pour ces animaux. Ensemble, nous pouvons leur 
redonner espoir et leur offrir enfin la douce vie qu’ils méritent. 

Animalement vôtre.  

Instragram : Perlesetpattes - Facebook : Association Perles & pattes  
Mail : perlesetpattes@gmail.com  

Noël enchanté pour « les P’tits Loups » 

L’esprit de Noël a soufflé sur l’association Les P’tits Loups ! Les enfants, 
accompagnés de leurs assistantes maternelles, se sont réunis pour 
célébrer les fêtes de fin d’année dans une ambiance chaleureuse et 
festive. 

mailto:perlesetpattes@gmail.com
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Vous avez la parole 

Hommage à Michel GIBOUTET 

Michel nous a quittés par un soir gris de 
novembre ; depuis quelques semaines, il 
était épuisé par la maladie. En septembre 
déjà, il me dit qu’il ne pourra pas 
m’accompagner à l’église, comme chaque 
année, pour accueillir les visiteurs des 
Journées du Patrimoine. 

L’association des Amis du Patrimoine a perdu 
un historien, un conseiller, un ami. Depuis la 

création de l’association en 2008, Michel a 
participé assidûment à toutes les 
manifestations : présent pour préparer les 
expositions (pour les plus importantes 
« Histoire et Patrimoine » en 2017, 
« Mémoires et souvenirs de la Grande 
Guerre » en 2018), il était là, avec ses idées, 
nous donnant des informations, faits 
historiques ou anecdotes sur le village et les 
environs… sans oublier sa boîte à outils !  Il 
avait un avis, une solution pour toutes les 
situations ! Il a également participé à 
l’écriture des livres publiés par l’association, 
accompagné les différentes activités 
organisées au fil des années pour la 
découverte du village et de ses lieux 
remarquables :  l’église, les châteaux de 
Fromonville et Pleignes, des lieux comme le 
lavoir, le Moulin rouge, les écluses, de 
Fromonville et des Bordes, les sources du 
parc et de la Clairette … 

Moncourtois depuis toujours, Il connaissait 
bien des habitants de par sa profession ; il 
nous parlait souvent des personnalités ayant 
vécu au village, la comtesse Marthe de 
Chappedelaine, petite-fille d’Emile-Louis 
Richemond qui construisit le château, 
Clément et Marcelle Ravyts, gardiens du 
château quand il était habité, Patricia 
Highsmith, écrivaine américaine, Etienne 
Dailly devenu sénateur. 

Michel était quelqu’un d’accueillant, de 
réservé, toujours prêt à vous écouter, à 
rendre service, à prêter ses livres, ses 
archives (il fut conseiller municipal pendant 
24 ans) ; on visitait sa bibliothèque, le train 
électrique installé à l’étage, mais aussi son 
potager, ses framboisiers… 

Michel va nous manquer, à tous et à chacun, 
jamais il ne quittera nos pensées et notre 
cœur. 

G.B.L. 

Tennis de Table et Pickleball Moncourtois 

Tous les membres du TTP Moncourtois sont heureux de présenter 
leur nouvel équipement sportif et remercie leur sponsor Alain 
AFFLELOU Nemours-Souppes-sur-Loing pour cet accompagnement. 

Molicuria Arts Graphiques et les Amis du Patrimoine de 
Moncourt-Fromonville proposent pendant les vacances 
d’avril, au local de l’APMF, dans la  cour du château-mairie*, 
des stages d’initiation à la MOSAÏQUE et au MODELAGE 
pour adultes et enfants à partir de 10 ans : 

− Jeudi 23 avril : mosaïque 

− Vendredi 24 avril : mosaïque 

− Lundi 27 avril : modelage 

− Mardi 28 avril : modelage 

Journée continue de 10h à 17h, apporter son repas.  

Le tarif est de 8 € par jour pour les Moncourtois, de 10 € par 
jour pour les extérieurs, le matériel est fourni.  

Inscriptions auprès de Maryse BOSI avant le 7 avril 2026 au 
06 20 88 06 26. 

 

*il est interdit de se garer dans cette cour 

Association Molicuria Arts Graphiques et les Amis 
du Patrimoine de Moncourt-Fromonville 

À l’occasion de son premier tournoi amical, organisé le 1er février 
2026, le TTP Moncourtois a accueilli le club de badminton de 
Moncourt. Cette journée a été un beau moment de partage sportif, 
rendu possible grâce à la participation et à l’engagement de tous. 

Nous remercions Monsieur le maire d’avoir répondu présent à 
notre invitation. 
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Comité de rédaction : 
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Conception : 
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Imprimé par Réseau 45 
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La Mairie : 

01 64 78 50 50 
mairie@moncourt-fromonville.fr 
 
Police Municipale : 

06 27 84 23 80 
police.municipale@moncourt-
fromonville.fr 
 
Du lundi au vendredi 
de 8h45 à 12h et de 15h à 17h30 
le samedi de 10h à 12h  
(semaine impaire) 
 
Site internet : 
www.moncourt-fromonville.fr 
 
Vous pouvez retrouver toutes 
les actualités de la commune 
sur : 

 
 
 
Centre Communal d’Action 

Sociale : 

Permanence le mardi après-midi 
sur rendez–vous les autres jours 
 
Propositions d’articles ou 
photographies pour Le Petit 
Moncourtois :  
mairie@moncourt-fromonville.fr 
 

 

Commissariat de Nemours :  
01 64 78 50 20 
SAMU : 15 
Police Secours : 17 
Pompiers : 18 
 

 

Communauté de Communes 

du Pays de Nemours  

41 quai Victor Hugo 
77140 NEMOURS 
Tél : 01 64 78 69 05 
secretariat@paysdenemours.fr 

Ouverture de la médiathèque 

Dates de collectes  

bacs jaunes  

3 mars - 17 mars 

31 mars - 14 avril - 28 avril 

Etat Civil 

Décès 

Paulette PRZADAK, le 7 janvier 2026 

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’ouverture de la 
médiathèque municipale depuis le 18 février. Tout est mis en 
œuvre pour vous accueillir dans les meilleures conditions et vous 
offrir un espace convivial, moderne et accessible à tous. 

Vous pouvez venir sur place afin de créer gratuitement votre carte 
d’adhérent. Cette inscription vous permettra d’emprunter des 
ouvrages non seulement à la médiathèque de Moncourt-
Fromonville mais également dans les cinq autres médiathèques du 
territoire. Une belle opportunité pour accéder à un large choix de 
livres pour tous les âges et tous les goûts : romans, 
documentaires, bandes dessinées, ouvrages jeunesse et bien plus 
encore. 

Que vous soyez lecteur passionné ou simple curieux, n’hésitez pas 
à franchir la porte de ce nouvel espace culturel ! 

Horaires d’ouverture : mardi de 10h à 12h - mercredi de 10h à 
12h et de 15h à 18h - jeudi et vendredi de 15h à 18h - samedi de 
10h à 12h et de 15h à 18h. 


